
 

                                        COMPTABILITE GENERALE INTERMEDIAIRE (maj :01/01/2023) 

 

                                                                          OBJECTIFS  

• Initiation et perfectionnement à l’utilisation du logiciel EBP Gestion du Bâtiment  

 

 

 
                   PUBLICS    

                     Comptables, employés comptables, collaborateurs des services comptables et financiers 

                                                                                   Toutes nos formations sont adaptables aux personnes porteuses d’un handicap 

 

                     PRERECQUIS 

       

       

 

                                        

 

  

  

 

 

 

METHODES PEDAGOGIQUES  

• Travail sur des situations réelles 

d'entreprises 

• Approche fondée sur l’alternance 

d’illustrations concrètes, d’apports 

pratiques et théoriques actualisés 

• Plusieurs mises en situations 

• Pratique du logiciel  

MODALITES EVALUATION  

• L’évaluation de la formation est 

réalisée par les participants en 

fin de formation sous forme de 

QCM.  

La connaissance de la comptabilité des opérations courantes est indispensable pour suivre cette formation. 

 

  

 

• Savoir réaliser les travaux comptables de la clôture des comptes : les amortissements, les provisions, le 

rattachement des produits et charges à la période, les variations de stock, la participation et l'impôt société 

 



 CONTENU  

 

 
 

 

 

 

Document remis en fin de formation :  

Attestation compétence et certificat de 

réalisation.  

Durée : 70 heures  

Niveau : 2 

Tarifs : 800 €/heures  

Dates et lieu : à définir  

Réf : CG0002 

Section : à définir  

Formateur : José Escrivel, Consultant   

Modalités et délais d’accès : 

En présentiel ou distanciel selon la 

demande. Délai moyen d’accès de 3 

semaines selon accord OPCO et 

disponibilité du formateur. 

. 
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INFO 

• Respecter les obligations légales concernant la 
clôture 

Le droit comptable, les usages et les normes professionnelles. 
La réglementation fiscale. 

Les procédures d’inventaire. 

 

• Maîtriser les opérations d’inventaire des 
immobilisations incorporelles, corporelles et 
financières 

Le calcul et la comptabilisation des amortissements linéaires, 

dégressifs et exceptionnels. 

L’utilisation du compte « Amortissement dérogatoires ». 

La comptabilisation des sorties d’immobilisations : cessions… 

Connaître les nouvelles règles d’amortissement et de dépréciation 

des actifs. 
 

• Déterminer, comptabiliser et régulariser les 
provisions  

Les provisions pour dépréciation. 

Les provisions pour risques et charges. 

Les provisions réglementées. 

• Pratiquer les écritures de régularisation des 
produits et charges 

La régularisation des produits et des charges. 

Les charges à répartir sur plusieurs exercices. 

Les variations de stocks. 

Les charges et les produits sur exercices antérieurs. 

Les transferts de charges. 

La réévaluation des dettes et créances en devises. 

 

• Comptabiliser les opérations liées aux résultats 

La participation des salariés au résultat de l’entreprise. 

L’impôt sur les sociétés. 

 

• Construire le bilan et le compte de résultat 

Principes de construction du bilan et du compte de résultat. 
 

• Réaliser des situations comptables 
intermédiaires 

Identifier les deux méthodes : la méthode globale, la méthode 

ponctuelle. 

Appréhender les charges et produits sur la période en fonction 

de leur nature. 

Les abonnements. 
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